
Les bibliothèques  
troisième lieu :

Concept encore peu répandu en France, la bibliothèque troisième lieu 1 
incarne un modèle phare aux États-Unis, où l’appellation « third place li-
brary » fleurit sur la biblioblogosphère et dans la littérature bibliothécono-

mique. Elle y fait figure de voie d’avenir et semble se matérialiser également dans 
plusieurs établissements européens, notamment au Royaume-Uni, aux Pays-Bas 
et en Europe du Nord, où la filiation directe à ce modèle est parfois ouvertement 
revendiquée, à l’exemple du « Fil rouge », bibliothèque centrale de la ville de 
Hjoerring, au Danemark, présentée au dernier congrès de l’Ifla 2 (International 
Federation of Library Associations and Institutions).

Si le concept est abondamment utilisé, il reste toutefois peu documenté, peu 
explicité, et son usage peut connaître des acceptions divergentes. Il paraît donc 
opportun de se pencher sur ses caractéristiques afin d’en restituer l’essence et de 
mieux saisir le succès qu’il remporte 3.

Qu’est-ce que le troisième lieu ?

Le troisième lieu, notion forgée au début des années 1980 par Ray Oldenburg, 
professeur émérite de sociologie urbaine à l’université de Pensacola en Floride, 
se distingue du premier lieu, sphère du foyer, et du deuxième lieu, domaine du 
travail. Il s’entend comme volet complémentaire, dédié à la vie sociale de la com-
munauté, et se rapporte à des espaces où les individus peuvent se rencontrer, se 
réunir et échanger de façon informelle.

Oldenburg insiste sur la nécessité du troisième lieu et déplore son déclin à 
l’issue de la Seconde Guerre mondiale, avec le développement des « automobile 
suburbs » américaines, banlieues tentaculaires sans véritable épicentre, où l’usage 
quotidien de la voiture régit la vie et éloigne les individus les uns des autres. Ces 
nouvelles configurations urbaines ont fait imploser les anciens rituels sociaux qui 
prenaient autrefois place à l’église, au marché ou dans les commerces de proxi-
mité. L’individualisation des modes de vie a conduit à l’étiolement du lien social.

Dans son ouvrage 4, le sociologue passe en revue nombre de troisièmes lieux 
(anciennes piazzas italiennes, biergarten allemands, pubs anglais, parcs, etc.) et 

1.  Pour une description plus détaillée et illustrée d’exemples, lire le mémoire d’études de DCB 
(Enssib, 2009) de Mathilde Servet, « Les bibliothèques troisième lieu ».  
www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-21206
2.  www.ifla.org/files/hq/papers/ifla75/103-lunden-fr.pdf
3.  La bibliothèque n’est pas la seule à s’être emparée du concept de troisième lieu qui rencontre 
aujourd’hui aux États-Unis un succès considérable. Il a été notamment récupéré par Starbucks 
et de nombreuses autres enseignes commerciales qui s’en réclament, bien qu’ils n’en soient pas 
d’après Oldenburg, fondateur du concept.
4.  Ray Oldenburg, The Great Good Place : Cafes, Coffee Shops, Bookstores, Bars, Hair Salons, and 
Other Hangouts at the Heart of a Community, Marlowe & Co, 1989 (3e édition : 1999).
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que autour duquel s’articule leur 
existence quotidienne, qui les 
enracine dans la communauté et 
éveille en eux un sentiment d’ap-
partenance. Le troisième lieu est 
véritablement composé par ses 
usagers, qui lui donnent sa ri-
chesse. En son sein s’opère une 
regénération du lien social. C’est 
un des rares lieux où l’on peut 
être soi-même sans peur d’être 
soumis au jugement d’autrui. La 
chaleur humaine et la joie de vivre 
imprègnent son atmosphère.

•	 L’œcuménisme social
L’individu en retire de mul-

tiples bénéfices personnels. Les 
troisièmes lieux sont garants de 
nouveauté et invitent à vivre une 
expérience inédite, brisant la mo-
notonie du quotidien. Ils entre-
tiennent la sensation d’aventure, 
d’excitation, d’inconnu. Agréga-
teurs de populations variées, ils 
décuplent les possibilités de ren-
contres et génèrent une forme 

« d’œcuménisme social ». Terreau fécond de sociabilités 
diverses, ils offrent une perspective différente sur l’exis-
tence, s’inscrivant en faux contre les comportements indi-
vidualistes. Ils agissent comme un stimulant moral, ce qui 
leur confère des vertus thérapeutiques. En outre, le réseau 
de connaissances du troisième lieu n’est pas contraignant, 
car il fonctionne sur la base du volontariat. Cette forme de 
compagnonnage à la demande permet de lever le « para-
doxe de la sociabilité » : l’individu peut s’engager à sa guise 
dans des interactions avec les autres, sans souscrire aux 
règles qui régissent habituellement les relations plus inti-
mes. Le troisième lieu facilite ainsi un mode d’affiliation 
plus occasionnel et informel.

•	 Un cadre propice au débat
Il est pour Oldenburg des bienfaits encore plus nobles 

qu’il qualifie de « greater goods ». Les troisièmes lieux revê-
tent une fonction politique. Ils encouragent l’épanouisse-
ment de l’esprit démocratique en offrant un cadre propice 
à l’échange, aux débats publics 6. Oldenburg rappelle le rôle 
des tavernes dans l’histoire américaine, faisant office de fo-
rums, ouverts à l’ensemble de la population, où confron-
tations d’idées et positions communes nourrissaient l’opi-
nion locale et collective. Pour le sociologue, la télévision a 
dépossédé les individus de leur rôle participatif à la vie col-
lective. Les troisièmes lieux peuvent contribuer à restaurer 
l’engagement politique en favorisant l’association. Cette vi-

6.  On pourrait lire dans la notion de troisième lieu une accointance 
avec l’acception de l’espace public d’Habermas, cependant le troisième 
lieu se veut résolument le fait de tous et non l’apanage d’une élite 
bourgeoise éclairée comme dans l’acception du philosophe allemand.

identifie le café à son expression 
la plus aboutie 5. L’approche d’Ol-
denburg s’apparente à la démar-
che de l’École de Chicago, courant 
sociologique qui appréhende la 
ville comme un laboratoire social 
et explore les rapports entre agen-
cements de l’espace et phénomè-
nes sociaux, entre ville et société.

Oldenburg a établi une typolo-
gie présentant les caractéristiques 
du troisième lieu :

•	 Un espace neutre et vivant
Il se veut un espace neutre, 

propice à un échange informel 
entre tous les membres de la 
communauté, procurant des op-
portunités de rencontres autres 
que celles possibles dans les 
sphères privée ou professionnelle. 
Ces espaces agissent comme ni-
veleur social où les individus se 
positionnent sur un même pied 
d’égalité. La conversation et le 
partage de moments agréables 
avec les autres constituent l’attrait 
principal de ces lieux. En adéquation avec ces pratiques, 
l’ambiance du troisième lieu est généralement joyeuse et 
vivante, marquée par la curiosité, l’ouverture et le respect 
de l’autre. Le caractère enjoué du troisième lieu l’apparente 
à une grande aire de jeux. Son accessibilité le caractérise 
également : une large amplitude horaire et une localisation 
appropriée en font un endroit aisément abordable.

•	 Un lieu d’habitués
Les troisièmes lieux agissent comme « facilitateur so-

cial » et permettent de rompre la solitude ou de contrer 
l’ennui. On peut s’y rendre spontanément avec la certitude 
de se retrouver en bonne compagnie, entouré d’habitués. 
Leur environnement est marqué par la simplicité, mettant 
les gens à l’aise, les invitant à s’approprier le lieu facile-
ment. Les troisièmes lieux offrent un cadre confortable et 
douillet, dans lequel les individus ont envie de séjourner 
plus longuement que dans certains établissements com-
merciaux qui incitent au passage rapide des clients d’une 
boutique à l’autre.

•	 Comme à la maison…
La convivialité y régnant rapproche leur atmosphère de 

celle du foyer, en fait de véritables home away from home. 
Cinq éléments confortent le troisième lieu dans sa parenté 
avec le foyer et surpassent parfois celui-ci en matière d’am-
biance. Ainsi, il procure aux individus un ancrage physi-

5.  Ceci n’est pas sans rappeler Une certaine idéee de l’Europe de George 
Steiner où les cafés, présentés comme les descendants de l’agora 
grecque ou du forum romain, participent, selon l’auteur, de l’essence de 
la culture européenne.

“Les troisièmes 
lieux revêtent une 
fonction politique 

et encouragent 
l’épanouissement 

de l’esprit 
démocratique en 
offrant un cadre 

propice à l’échange, 
aux débats 
publics”
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prenant l’exemple d’une des bibliothèques de Chicago 8. Il 
y voit un nouveau troisième lieu, un espace vibrant d’activi-
tés, « une partie active et responsable de la communauté », un 
agent de changement 9.

Ce constat n’est pas isolé. D’autres, sociologues, urba-
nistes ou bibliothécaires, trouvent cette association per-
tinente, notamment l’historien britannique des bibliothè-
ques, Alistair Black, pour qui la bibliothèque a toujours 
opéré comme un troisième lieu : « Aux côtés d’autres éta-
blissements de la vie de tous les jours, où l’on peut traîner et se 
détendre, à l’instar des cafés, librairies, tavernes, lunch clubs 
et centres communautaires, elles [les bibliothèques] ont his-
toriquement témoigné des qualités essentielles propres au “troi-
sième lieu” : elles représentent des endroits neutres, gommant les 
clivages sociaux, plutôt sans prétention, communautaires ; elles 
constituent des territoires familiers, confortables, accessibles, 
qui favorisent l’interaction, la conversation (dans certaines li-
mites) et une ambiance enjouée ; elles sont fréquentées par des 
“habitués” et font fonction de second chez-soi, soulageant les 
individus du train-train quotidien, procurant réconfort et dis

8.  Robert Putnam voit dans cette bibliothèque un lieu privilégié pour 
les membres de la collectivité, un espace de rencontre et d’échange qui 
opère selon lui comme le battement de cœur de la communauté. Dans 
son ouvrage intitulé Better together (voir note suivante), il liste au côté 
de cet établissement des structures (club de danse, église, syndicat…) 
propices à l’éclosion du capital social.
9.  Robert Putnam, Lewis Feldstein, Donald Cohen, Better together. 
Restoring the American Community. Simon & Schuster, 2003, p. 50.

sion renvoie à celle de Tocqueville, qui avait été frappé par 
la vitalité des réseaux américains, pas nécessairement due 
à des rassemblements organisés, mais plutôt à des rencon-
tres improvisées, informelles. En outre, l’engagement des 
individus pour la communauté renforce leur sentiment de 
cohésion et fait des troisièmes lieux des promoteurs de va-
leurs positives. Respect, tolérance, ouverture et bienséance 
y sont tacitement de mise. Les troisièmes lieux neutralisent 
ainsi les comportements déviants, tout en offrant la pos-
sibilité de se décharger d’émotions négatives. Espaces de 
plaisir et de détente, ils nourrissent le sentiment identitaire 
et suppléent au déficit actuel de rites. Ce faisant, ils opèrent 
comme des avant-postes du domaine public et garantissent 
une forme d’environnement sécurisé et protégé.

Le concept appliqué aux bibliothèques

Si Oldenburg ne répertorie pas la bibliothèque au 
nombre des troisièmes lieux dans ses ouvrages, un autre 
sociologue, Robert Putnam, qui a fortement contribué à la 
médiatisation du capital social 7, n’hésite pas à le faire en 

7.  Le capital social se rapporte chez Putnam au développement de 
réseaux sociaux, aux liens de réciprocité, d’assistance mutuelle et 
de confiance entre individus qui peuvent constituer pour eux et la 
collectivité un gain social important. Le capital social favorise un 
sentiment d’appartenance communautaire.

Le Fil rouge, bibliothèque de Hjoerring au Danemark. Photo : Jacob Bøtter (sur Flickr)
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terrain d’expression fertile. Certaines caractéristiques du 
troisième lieu connaissent même un renforcement en bi-
bliothèque. Nombre de nouveaux établissements s’enten-
dent comme des home away from home par excellence, véri-
tables living rooms publics à l’instar de l’OBA d’Amsterdam 
ou de la DOK de Delft, et développent le concept dans des 
proportions rarement atteintes par des lieux publics. En 
outre, les bibliothèques adjoignent au concept d’Oldenburg 
une plus-value : elles se déclinent en fait en troisièmes 
lieux culturels, proposant des cheminements variés vers 
une culture protéiforme.

Caractéristiques de la bibliothèque 
troisième lieu
Un ancrage physique fort

À l’heure de la dématérialisation des supports et de 
l’avènement des bibliothèques numériques, les bibliothè-
ques troisième lieu engagent un réel pari physique. Elles se 
veulent point d’ancrage de leur collectivité. Afin d’attirer en 
leurs murs des publics habituellement peu réceptifs, elles 
procèdent à une redéfinition de leur sémantique architec-
turale, scellant définitivement la rupture avec les bibliothè-
ques temples du savoir. Le passage du sacré au profane est 
consommé 15.

Dans les Idea Stores londoniens ou les bibliothèques 
hollandaises, la palette de couleurs retenues, le confort, le 
design, voire l’excentricité, tranchent avec l’image austère 
parfois véhiculée par leurs aînées. De nombreux dispositifs 
introduisent de l’intime dans la bibliothèque et gomment 
les frontières entre sphère publique et privée. À l’OBA 
(Openbare Bibliotheek van Amsterdam) d’Amsterdam, des 
poufs blancs munis d’ordinateurs en leurs centres ne lais-
sent d’autre choix aux usagers que l’adoption de postures 

15.  Typologie établie dans l’ouvrage : Christophe Evans, Agnès Camus, 
Jean-Michel Cretin, Les habitués : le microcosme d’une grande bibliothèque, 
BPI/Centre Georges Pompidou, 2000.

traction 10. » D’après Kate Meyrick, auteur de l’article « Li-
braries with latte : the new third place 11 », la bibliothèque 
remplit tous les critères du troisième lieu et tend à se dé-
cliner en un espace d’échanges et de vie par excellence. La 
phase de mutation actuelle amorcée par la bibliothèque, 
avec l’adjonction de cafés en son sein, tend à parfaire sa 
dimension sociale et en fait un troisième lieu majeur 12, 
pierre angulaire de la collectivité.

On pourrait relativiser le degré d’adéquation entre la 
bibliothèque et le troisième lieu au motif que la conversa-
tion ne constitue pas son activité principale, ou bien que le 
lien unissant ses usagers n’est pas d’une nature similaire à 
celui entretenu par les habitués d’un café ou d’une associa-
tion sportive. Il n’en reste pas moins que la très grande ma-
jorité des critères établis par Oldenburg semble observée 
dans ces bibliothèques d’un nouveau genre. Leur climat 
de convivialité associé à leur caractère public leur confère 
même une place unique à l’échelle de la ville.

Pour le journaliste et philosophe hollandais Michaël 
Zeeman, les bibliothèques font partie des derniers lieux 
publics dans nos sociétés post-modernes qui offrent géné-
reusement des possibilités de mixité sociale et des opportu-
nités de rencontre. Le rôle des marchés et des églises s’est 
en effet considérablement amoindri au cours du siècle der-
nier. Quant aux autres lieux culturels, tels que les théâtres 
ou les salles de concert, ils ont aujourd’hui une program-
mation et une audience spécifiques qui ne laisse guère de 
place au métissage social. Les cafés connaissent une évolu-
tion similaire, s’adressant de plus en plus à un public parti-
culier 13. La vision idéalisée d’Oldenburg du bistrot parisien 
n’a, de fait, plus cours.

On peut s’interroger sur la portée du rôle politique des 
bibliothèques troisième lieu. En effet, si les individus se 
croisent ou échangent juste quelques mots, la bibliothèque 
ne constitue peut-être pas un véritable lieu de débats démo-
cratiques. Pourtant, Magnus Tortensson, enseignant-cher-
cheur suédois en bibliothéconomie, plaide pour l’apport 
démocratique décisif des bibliothèques. Lieux de rencontre 
et d’échange, d’expérience de vie avec et à travers les autres, 
elles constituent un service gratuit et permettent l’assimila-
tion des bases de la participation à la vie publique 14.

En dépit de quelques variations de la matrice originelle, 
la substance du troisième lieu semble bien se distiller dans 
cette nouvelle génération de bibliothèques et y trouver un 

10.  Black Alistair, « Socially controlled space or public sphere ‘third 
place’ ? Adult reading rooms in early British public libraries » in : Marian 
Koren (dir.), Working for Five Star Libraries. International Perspectives 
on a Century of Public Library Advocacy and Development, Vereiniging 
openbare bibliotheken/Biblion, 2008, p. 27-41. Traduction : Mathilde 
Servet.
11.  Membre de l’instance australienne « Horney Institute ».
12.  Cathryn Harris, « Libraries with lattes : the new third place (coffee 
shops) », Australian Public Libraries and Information Services, 2007.
13.  Marian Koren, Creating Public Paradise : Building Public Libraries in 
the 21 st Century, Biblion Uitgeverij, 2004, p. 13.
14.  Magnus Torstensson, « Public libraries and democracy in Sweden 
– a historical view » in : Marian Koren (dir.), Working for Five Star 
Libraries. International Perspectives on a Century of Public Library Advocacy 
and Development, Vereiniging openbare bibliotheken/Biblion, 2008, 
p. 85-100.

La bibliothèque OBA d’Amsterdam. Photo : Mathilde Servet
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l’identité communautaire, du « nous », prônée par Robert 
Putnam. Souvent situées sur des artères marchandes très 
fréquentées ou en centre-ville, disposant d’amplitudes ho-
raires plus larges, regroupant des services diversifiés, elles 
attirent nombre d’usagers et se déclinent en lieux bour-
donnants de vie. Elles permettent l’accès à un premier ni-
veau de rencontre informelle entre usagers, habitants d’un 
même quartier ou d’une même ville. Mais les structures de 
taille plus modeste favorisent également le développement 
d’échanges plus personnels et d’une atmosphère « fami-
liale ». Le confort physique et humain incite au prolonge-
ment du séjour et y introduit de nouveaux usages sociaux : 
parler, téléphoner, boire ou manger. Les cafés, de plus en 
plus présents, constituent des moteurs privilégiés de cette 
sociabilité.

Pivots de la vie de la collectivité, ces établissements 
remplissent une mission citoyenne. Ils offrent des services 
à la personne (alphabétisation, formation, aide à la recher-
che pour l’emploi, aide aux devoirs, etc.) et entretiennent 
des partenariats privilégiés avec les associations, les écoles 
ou la presse locale. Cours, débats, ateliers, rencontres de 
clubs y prennent place, plaçant « l’humain » au centre de 
leur démarche. La bibliothèque de Delft a d’ailleurs adopté 
l’adage suivant : « Notre meilleure collection, c’est les gens. » 
Terrain neutre, les bibliothèques troisième lieu permettent 
aux individus issus d’horizons les plus divers de cohabiter 
en un même espace.

(en l’occurrence, position assise en tailleur), habituelle-
ment réservées à la sphère domestique. L’usager investit la 
bibliothèque à sa manière et s’approprie ainsi le lieu.

L’agencement des espaces prend davantage en compte 
la diversité de ces pratiques : des zones silencieuses cô-
toient des espaces de travail informel, des salles dédiées à 
la réunion ou des cafés. De vastes plateaux alternent avec 
des espaces plus modestes ou des niches intimistes. Ce 
découpage spatial, parfois appelé « zoning », permet à plu-
sieurs usages de cohabiter dans un même lieu.

Il se dégage de ces nouveaux établissements une am-
biance stimulante et excitante. La bibliothèque se fait ter-
rain d’expérimentation, de découverte, d’exploration, et 
s’apparente à un grand terrain de jeux. Îlots thématiques 
ou décors confèrent de surcroît au lieu une dimension lu-
dique et propice à l’imaginaire.

Une vocation sociale affirmée

La bibliothèque troisième lieu propose à ses usagers 
des formes de « vivre ensemble » multiples, un cadre 
convivial propice au bien-être. Elles opèrent comme des 
« espaces Facebook 3D » ou une transition de « MySpace » 
à « OurSpace », comme l’appelait de ses vœux, en 2008, 
l’ancien ministre britannique en charge de la culture Andy 
Burnham 16. En cela, elle contribue à la restauration de 

16.  Discours d’Andy Burnham en date du 9 octobre 2008 : Andy 
Burnham’s speech to the Public Libraries Association, DCMS (Department 
for Culture, Media and Sport), 2008. Disponible sur internet :  
www.culture.gov.uk/reference_library/minister_speeches/5 535.aspx

La bibliothèque OBA d’Amsterdam. Photo : Pedro Layant (sur Flickr)
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Le modèle de la bibliothèque 
troisième lieu : dérive marchande, 
confusion des genres ou voie d’avenir ?

Ces nouvelles structures ont complètement revisité le 
modèle traditionnel de la bibliothèque et cherchent à s’ins-
crire dans la compétition avec l’industrie de loisirs et des 
produits culturels, à l’heure où les individus sont confron-
tés à une offre croissante. Elles travaillent leur pouvoir 
de séduction et n’hésitent pas à emprunter des stratégies 
marketing propres à l’univers marchand. Leur architecture 
(larges surfaces vitrées, présence ponctuelle d’escaliers rou-
lants, écrans…) s’inspire des centres commerciaux. Les Idea 
Stores – dont les rayures bleues et vertes imprimées sur les 
façades de verre agissent comme un logo – sont, quant à 
eux, la première chaîne de bibliothèques au monde. Les 
Discovery Center implantés dans le sud de l’Angleterre ont 
repris le modèle de la chaîne et promettent un concept ab-
solument novateur : « This is new, this is exciting, this is to-
tally different. » L’usager est appréhendé comme un client 
dont il s’agit de gagner les faveurs, en lui procurant des 
« moments forts ».

À l’instar des chaînes de librairies anglo-saxonnes ou 
de Starbucks, la bibliothèque propose une autre image de 
marque et joue sur les valeurs de convivialité, de commu-
nauté, de lien social. Les bibliothèques troisième lieu inves-
tissent, tout comme les magasins, l’âge de l’expérience : on 
ne cherche plus à imposer un produit, mais à comprendre 
comment le client fonctionne et à lui proposer un style de 
vie, une ambiance spécifique. Le concept de « Belevnisbi-
bliotheek » (bibliothèque de l’expérience) a d’ailleurs fait 
son apparition aux Pays-Bas, où, comme à Rotterdam, le 
client peut puiser à sa guise dans une palette d’offres et 
d’ambiances.

Tout cela semble bien loin de la conception originelle 
du troisième lieu, dont l’auteur insiste sur l’incompatibi-

Une nouvelle approche 
culturelle

En rupture avec une vision élitiste 
de la culture, la bibliothèque troisième 
lieu refuse d’être un lieu de prescrip-
tion du savoir. L’héritage sociologique 
français, essentiellement bourdieusien, 
est marqué par une hiérachisation des 
différentes formes de culture qui se re-
flète dans une série de couples antino-
miques : « Élite/masse, savant/populaire, 
légitime/non légitime, culture cultivée/
culture populaire. » Dominique Pas-
quier met en évidence la connotation 
morale qui colore cette représentation 
de la culture : on l’a analysée « par le 
haut », « à partir des pratiques des élites 
qui consolident leur classement social par 
leur classement culturel 17 ». À rebours 
de cette appréhension légitimiste de la 
culture, la bibliothèque troisième lieu 
célèbre les dissonances culturelles 18, le voisinage de conte-
nus, la diversité des supports culturels. Elle s’adresse à un 
usager « omnivore 19 » et lui propose une offre riche et va-
riée, sans hiérarchisation marquée. Ce faisant, elle décul-
pabilise et désinhibe l’usager. Comme le souligne Bruno 
Maresca : « À la différence d’autres traditions, notamment 
anglo-saxonnes, la culture reste forcément dissociée en France 
du divertissement et on répugne le plus souvent à penser le rap-
port que le public entretient avec cet univers selon les schémas 
de la consommation de loisir. La lecture publique n’échappe pas 
à ce schéma général 20. » La bibliothèque troisième lieu, en 
revanche, annonce l’ère de l’infotainment (contraction d’in-
formation et d’entertainment) ou encore de l’edutainment. 
Elle assume le fait que des formes de cultures populaires 
ou commerciales soient représentées en son sein.

Les goûts et les pratiques des usagers ont d’ailleurs 
une incidence directe sur la déclinaison des collections et 
des services proposés. L’usager se fait souvent cocréateur, 
producteur de contenus. Les pratiques collaboratives du 
web  2.0 sont importées en bibliothèque : open podiums 
dédiés aux créations musicales ou littéraires, productions 
culturelles collectives, possibilité d’emprunter des réali-
sations des usagers (projet Demotek en Europe du Nord). 
À Heerhugowaard, aux Pays-Bas, deux classes d’école pri-
maire ont même travaillé avec les architectes à la concep-
tion du bâtiment.

17.  Dominique Pasquier, « La culture populaire à l’épreuve des débats 
sociologiques », Hermès, t. 42, 2005.
18.  Selon le sociologue Bernard Lahire, il existe en fait peu de profils 
culturels consonants. L’étanchéité entre cultures légitime et illégitime 
n’existe plus, et ce modèle binaire ne permet plus de faire une 
description adéquate des préférences culturelles des différentes classes 
sociales.
19.  Brochure “A trip to the Rotterdam Library : always worthwhile”.
20.  Bruno Maresca, Christophe Evans, Françoise Gaudet,  
Les bibliothèques municipales après le tournant Internet : attractivité, 
fréquentation et devenir. BPI, 2007, p. 121.

L’Idea Store du quartier de Whitechappel à Londres. Photo : Pedro Layant (sur Flickr)
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lité avec la sphère marchande. Toutefois, cette contradic-
tion semble se désamorcer en bibliothèque, car les objec-
tifs poursuivis ne sont pas d’ordre financier. Il s’agit avant 
tout d’amener l’usager à la culture par des voies variées, 
attrayantes et novatrices, de lui présenter une expérience 
qui fait sens pour lui, à un niveau émotionnel et intellec-
tuel : « Quand vous entrez dans la DOK 21, vous vous sentez 
immédiatement le bienvenu dans cet endroit où vous pouvez 
passer des heures si vous en avez envie. La DOK incarne ce que 
j’ai toujours souhaité qu’une bibliothèque soit en termes d’ “ex-
périence” autour des livres, de l’information, des contenus, des 
médias et des gens. Vous ne pouvez vous empêcher de sourire 
quand vous êtes à l’intérieur et vous vous sentez tout simple-
ment plus heureux de façon générale 22. »

En Angleterre ou aux Pays-Bas, le recours aux métho-
des marketing n’est pas empreint de suspicion comme cela 
peut se produire en France. Il est envisagé comme un outil 

21.  Bibliothèque de Delft.
22.  Blog de Jenny Levine, « Visiting the Most Modern Library in the 
World. The shifted Librarian », 19 mars 2008. Traduction : Mathilde 
Servet.

précis et efficace permettant d’élaborer plus finement un 
projet.

On reproche souvent à ces bibliothèques polymorphes 
de vendre un peu leur âme et d’oublier leur mission pre-
mière –  la diffusion du livre – à vouloir assumer trop de 
rôles et de missions. On s’interroge sur la légitimité de ses 
établissements et on pointe du doigt un consumérisme 
culturel. Mais on oublie trop souvent que ces établisse-
ments sont davantage fondés sur les besoins des usagers et 
qu’en leur sein la démocratisation culturelle a réellement 
lieu, ce dont attestent leurs taux de fréquentation record. 
Le modèle de la bibliothèque troisième lieu s’apparente à 
la vision de la bibliothèque que propose Michel Melot dans 
La sagesse du bibliothécaire : « Pour atteindre son seuil criti-
que, il faut que la bibliothèque ait de nombreux lecteurs et bien 
d’autres usages que la simple lecture. La bibliothèque n’existe 
que par la communauté […] [Le bibliothécaire] ne parle pas 
pour lui-même mais pour la communauté qu’il sert. Il doit en 
refléter les goûts et les opinions, mais aussi les ouvrir à d’autres. 
Son choix doit être celui de la pluralité […], cette “bigarrure” 
qui caractérise les sociétés libres 23. »

Ces établissements hybrides s’entendent comme 
des lieux de vie, proposent de nouvelles approches de la 
culture, testent de nouvelles formules (offre novatrice, co-
location d’équipements culturels et/ou de services…), et dé-
passent le périmètre traditionnellement imparti à la biblio-
thèque. Ils se muent en centres de culture et d’information 
communautaires. Si le livre reste au cœur de leur offre et 
légitime encore l’appellation de « bibliothèque », quelques 
structures optent déjà pour des dénominations inédites : 
Idea Stores, Discovery Centres, DOK (Library Concept 
Center), etc., ce qui illustre le passage à un autre type d’éta-
blissement. Il ne faut pas craindre cette évolution, mais 
l’envisager comme une période de renouveau fécond. La bi-
bliothèque n’est pas moribonde. Nous amorçons une phase 
d’expérimentation inédite, riche, stimulante. Il ne s’agit pas 
de prôner un prototype unique d’établissement, différentes 
sortes de bibliothèques doivent coexister. Le modèle des bi-
bliothèques troisième lieu propose, quant à lui, un horizon 
de possibilités élargi, où missions sociales et culturelles se 
conjuguent plus étroitement. La France, jusqu’alors moins 
prompte que les pays nordiques à souscrire à ce concept, 
commence à s’y ouvrir, comme en témoignent par exemple 
les projets d’Angoulême et de Thionville illustrés ci-après.

Avril 2010

23.  Michel Melot, La sagesse du bibliothécaire, Paris, L’Œil neuf éditions, 
2004, p. 7 et p. 16.

“On reproche souvent 
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démocratisation culturelle 
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Le futur projet d’Angoulême s’inscrit plei-
nement dans le sillon des bibliothèques 
troisième lieu et participe d’un renouveau à 
la française. Pensée comme une médiathè-
que du vingt et unième siècle, en prise avec 
son temps et avec la dématérialisation des 
supports, elle veut répondre aux nouveaux 
besoins de communication, opérer comme 
un hyperlien vers le monde, tout en offrant 
aux usagers un repère urbain, un lieu de vie, 
d’échange, accueillant, accessible, ouvert. 
À l’instar des nouveaux établissements du 
nord de l’Europe, elle se défi nit comme « li-
ving-room de la cité », s’entend comme un 
médiateur culturel, élargit l’éventail de ses 
missions et propose, à la façon d’un couteau 
suisse, différents usages à la carte : espace de 
culture, d’information, de formation, d’ap-
prentissage, de détente, de loisir, de sociabi-

lité, de débat, de cocréation avec les usagers. 
Elle ambitionne de devenir un axe fort de la 
vie des Angoumoisins.

Des	mondes	
aux	atmosphères	différentes
Située à proximité de la gare, elle sera l’élé-
ment moteur d’un nouveau quartier en deve-
nir. Le parti architectural retenu matérialise 
le lien étroit de la médiathèque avec son en-
vironnement. Le bâtiment conçu comme un 
empilement de passerelles et de ponts habi-
tés pointe à la fois vers les futurs quartiers ur-
bains, le centre-ville ancien et la gare TGV qui 
tourne la ville vers le reste du pays. La média-
thèque abritera plusieurs « mondes » aux at-
mosphères distinctes, dont les containers co-
lorés constituent les écrins, mêlant silence et 
bruit, espaces collectifs et zones plus  intimes.

Les mondes sont reliés entre eux et desser-
vis par un territoire commun baptisé d’« un 
monde à l’autre ». On pourra probablement 
accéder à la médiathèque par une passerelle 
raccordant la gare et le dernier étage de l’éta-
blissement ou par un hall débouchant sur un 
jardin intérieur et extérieur – en contrebas –, 
aire de fl ânerie, d’échange ou encore de lec-
ture.

Un	environnement	
ludique,	calme	et	vivant
Au rez-de-jardin, le monde « Imaginer » dé-
roule un univers de courbes et de sensua-
lité, dont les matériaux précieux (cuir, tissu 
incrusté de fi l d’or, etc.) évoquent l’élégance 
et la délicatesse de la littérature à laquelle il 
est consacré. Ces atolls feutrés et douillets 
invitent à plonger dans la lecture, au calme, 
tandis que l’espace dédié à la petite enfance, 
ponctué de poufs, boules en mousse, grands 
coussins, tables transparentes et rayonnages 
en tourniquet, opère comme un territoire 
d’exploration, ludique et fl exible. Lieu vivant 
et gai, il ménagera toutefois des opportunités 
d’activités plus paisibles (heure du conte, ate-
liers de lecture et d’écriture, etc.) qui pourront 
prendre place dans une bulle en verre isolée 
acoustiquement. Une garderie bénéficiant 
d’un personnel attitré complète cet espace et 
permettra aux parents de profi ter de la média-
thèque à leur guise. En face de ce monde se 
trouve une grande salle de conférence.

Les Angoumoisins 
attendent leur 

bibliothèque 
du xxie siècle

La	future	bibliothèque	vue	depuis	la	rue	Denis	Papin	©	Agence	Loci	Anima
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Un	univers	branché	et	décontracté
Une passerelle mène vers le niveau supérieur 
où se situe le monde « Créer », univers vibrant 
de couleurs, inattendu et branché, voué aux 
arts et loisirs ainsi qu’aux activités liées au 
numérique. Un nuancier de couleurs habille 
sol, murs et plafonds, parcourant toutes les 
couleurs de l’arc-en-ciel. Des grappes de pla-

ces, non fi gées, favorisent au gré des envies 
des activités individuelles ou collectives : lire, 
discuter, consulter un document à plusieurs… 
Les éléments de mobilier de l’îlot BD permet-
tent d’opter pour des postures variées et pri-
vilégiées par les jeunes – assis par terre ou en 
hauteur, allongé au sol, etc. – qui se marient 
de surcroît parfaitement à l’univers décalé et 

décontracté de la bande 
dessinée. 
Au même niveau, une 
passerelle horizontale 
dessert également le 
monde « Comprendre », 
studieux, tranquille, lu-
mineux, dont les aména-
gements sobres et tradi-
tionnels contrastent avec 
l’ambiance originale et 
tapageuse du monde 
précédent. Ce vaste pla-
teau contient le fonds 
documentaire et le fonds 

patrimonial et favorise les pratiques liées à 
l’étude et la recherche. Sa tablée centrale est 
destinée à un usage collectif, tandis que les 
quinze alcôves individuelles permettent de 
s’isoler pour travailler. Au cœur de cet uni-
vers, des boîtes de verre accueillent des salles 
de travail.
Le dernier niveau offre une vue privilégiée 
sur la ville, et renferme le café où l’on peut 
consulter journaux et magazines. À l’image 
des autres espaces, son agencement est mo-
dulable et évolutif. Il se décline en espaces 
d’animation culturelle. Concerts, expositions, 
rencontres artistiques y prennent place. Ce 
monde agit comme un poumon de sociabilité 
et témoigne du passage de la bibliothèque à 
un autre concept d’équipement culturel poly-
morphe.

Françoise Raynaud (architecte, 
agence Loci Anima)

et Mathilde Servet (consultante sur le projet)

Vue	depuis	le	parvis	rue	Leclerc-Chauvin	©	Agence	Loci	Anima

Vue	intérieure	©	Agence	Loci	Anima
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L’intention de créer une bibliothèque troi-
sième lieu à Thionville, en Moselle, ne s’est 
pas formalisée d’emblée. Les élus n’ont pas 
posé la question immédiatement en ces 
termes. Leur objectif était initialement de 
réaliser deux équipements disjoints : d’une 
part, un Centre d’art et de musiques actuels 
(Cama) ; d’autre part, une médiathèque en 
remplacement de celle existante, trop petite 
et désuète. Il était prévu d’installer le centre 
d’art dans un bâtiment industriel désaffecté 
situé en périphérie et de créer un bâtiment 
neuf en centre-ville pour la médiathèque. 
L’agence ABCD était chargée d’élaborer les 
deux programmes et de les chiffrer en inves-
tissement et en fonctionnement.
Très vite, les élus ont pris conscience que les 
deux équipements ne pourraient être réalisés 
simultanément, faute de fi nancements suffi -
sants. La question s’est alors posée de choisir 
entre l’un des deux équipements, au risque de 
ne pas répondre à toutes les attentes, ou de 
réaliser un équipement abritant les deux insti-
tutions. La seconde solution a été choisie.
Pour donner corps à cette mixité, il a semblé 
nécessaire de l’assumer, de la revendiquer, 
voire de l’accentuer. La présence de l’offi ce du 
tourisme, prévu pour être réinstallé initiale-
ment dans la médiathèque mais d’une façon 
non collaborative, prenait désormais une di-
mension nouvelle, plus intéressante, offrant 
de nouvelles perspectives.
La question s’est alors posée d’inventer un 
équipement qui ne soit pas un collage d’ac-
tivités sans lien, mais au contraire une unité 
organique où le tout ainsi formé serait plus 
riche que la somme des parties. ABCD pro-
pose alors que le concept de « troisième lieu » 
soit exploré pour alimenter la réfl exion.
L’équipement, très rapidement reformaté 
selon cette nouvelle donne, fut instantané-
ment porté par la municipalité et envisagé 
comme un enrichissement par rapport aux 
projets antérieurs. Pourquoi les élus et leurs 
cadres territoriaux en sont-ils venus à porter 

un tel jugement ? La réponse est sans appel : 
une conscience politique aiguë que les biblio-
thèques traditionnelles, y compris les média-
thèques modernes qu’ils avaient visitées, in-
carnent désormais un modèle qui demande à 
être renouvelé en profondeur.
Ce qui était ainsi perçu initialement comme 
un accident dans une démarche normative 
habituelle apparaissait dès lors comme l’op-
portunité heureuse de repenser le modèle, en 
associant à la bibliothèque d’autres fonctions 
qui modifi ent à la fois les motivations et les 
réfl exes d’usage chez les utilisateurs.
Dès lors, le cahier des charges politique se 
transforme : il s’agit désormais de créer un 
lieu vivant organisé autour d’une bibliothè-
que, au cœur de son territoire, accueillant, 
accessible et favorisant l’échange.
Le programme propose d’envisager des espa-
ces à fort contenu (la bibliothèque, l’offi ce du 
tourisme, la salle de diffusion artistique) et de 
les associer à des espaces sans spécifi cation 
particulière destinés au croisement des inten-
tions et des projets. Le tout devra répondre aux 
enjeux actuels : diversité des modes de fréquen-
tation des équipements culturels ; diversité des 
modes de travail et notamment des temps de 
travail – travail de nuit et le dimanche ; rythmes 
familiaux plus complexes et plus tendus ; géné-
ralisation du travail des femmes ; société des 
loisirs avec les 35 heures et les RTT…

Bibliothèques	d’univers
En ce qui concerne la forme architecturale et 
les aménagements intérieurs, ABCD propose 
que le programme intègre les réfl exions que 
poursuit l’agence en ce moment sur l’aména-
gement intérieur des équipements du livre (et 
plus particulièrement sur le réaménagement 
de la Bibliothèque publique d’information), 
que l’on résumera par la mise en œuvre de 
« bibliothèques d’univers ». Ces réflexions 
visent à déterminer dans la bibliothèque des 
zones dédiées aménagées de façon contras-
tée, chacune permettant :

•  de regrouper des pratiques homogènes 
destinées à ce que les usagers ne se gênent 
pas mutuellement, un univers se défi nis-
sant par une attitude de l’usager vis-à-vis 
des autres : je suis solitaire et silencieux, je 
discute avec quelqu’un à haute voix, je tra-
vaille en groupe et échange à haute voix ;

•  de défi nir par univers un type de confort 
global, intégrant une ambiance acoustique, 
un éclairement approprié ;

•  de spécifi er pour chaque univers une ou 
plusieurs postures de consultation (de-
bout, assise avec table de travail, assise 
avec fauteuil, assise avec tablette, etc.) ;

•  d’associer un univers à un service qui le 
structure (par exemple un service docu-
mentaire personnalisé), ou à une activité, 
ou encore à un service connexe de la biblio-
thèque (café, snack…).

On résumera les éléments avancés ici : l’expé-
rience thionvilloise est symptomatique d’une 
démarche visant à créer à partir d’une biblio-
thèque un équipement d’un type nouveau, à 
la croisée des chemins entre bibliothèque 
« troisième lieu » et bibliothèque d’univers.
Première observation : si la bibliothèque 
reste le noyau de base de l’équipement futur 
nommé « troisième lieu », offrant des usages 
plus ouverts sur la cité, ce n’est pas un ha-
sard. Les équipements du livre, même s’ils 
subissent une désaffection relative en matière 
de fréquentation, constituent toujours des 
pôles structurants d’une politique culturelle 
territoriale.
Seconde observation : il faut aujourd’hui as-
souplir la normativité programmatique qui 
guide depuis trente ans la conception archi-
tecturale et le design des équipements. Le 
programme des bibliothèques devra désor-
mais prendre en compte de façon signifi ca-
tive l’évolution des postures des usagers, des 
besoins et des modes de consultation, des 
situations individuelles et collectives face aux 
outils de transmission de l’information.
Troisième observation : programme et forme 
ne représentent que la face visible des chan-
gements ; la politique documentaire et sur-
tout l’animation de l’équipement, l’accueil et 
la prise en charge des publics devront égale-
ment être remis sur le métier.
C’est dans ces trois registres que l’équipe-
ment de Thionville innovera.

Pierre Franqueville (agence ABCD)
pierre.franqueville@abcd-culture.com

et Mathilde Servet (consultante sur le projet)

À Thionville, une belle 
opportunité née d’un 
accident de parcours 


